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Structure et évolution des effectifs et des charges de personnel 
Annexe au rapport des Orientations budgétaires pour l’année 2021  

 
 
En préambule, il convient de souligner que les « Lignes directrices de gestion » des 
ressources humaines ont été formalisées en fin d’année dernière et adoptées par le Comité 
technique le 18 décembre 2020. Ces lignes directrices de gestion présentent l’intérêt 
d’exposer une vue d’ensemble de la politique RH de la collectivité. Elles ont également pour 
objet de favoriser certaines orientations en s’assurant de leur cohérence d’ensemble, de les 
affirmer et d’anticiper les impacts prévisibles ou potentiels des mesures envisagées.  
 
 
I – STRUCTURE et EVOLUTION DES EFFECTIFS 
 
 
A – La structure des effectifs au 31 décembre 2020 
(Données tous budgets confondus) 
 
La Ville de Bayonne a géré 3 budgets en 2020 : un budget principal, un budget parcs de 
stationnement, un budget fêtes traditionnelles. 
 
Seuls les deux premiers comptent des personnels permanents, le budget fêtes traditionnelles 
et temporada fonctionnant grâce à du personnel municipal dont le temps de travail fait 
l’objet d’une refacturation. 
 
Répartition par statut des effectifs payés : 
 

 
823  titulaires et stagiaires 

  

 
  18  contractuels (dont 3 collaborateurs de cabinet) 

      soit 841  agents permanents  
  

      

      et : 
     

 
68  auxiliaires  

   

 
 5  apprentis 

   

      

soit 73  
agents non 
permanents 

   
Au 31 décembre 2020, 914 agents publics ont donc été payés par la Ville de Bayonne. 
 
Répartition des effectifs permanents par budget et par sexe : 
 

 
Hommes Femmes Total 

Budget principal 400  413  813  

Budget parkings 25  3  28  

Total 425  416  841  

 
 
 

Accusé de réception en préfecture
064-216401026-20210212-21_03803-AR
Date de télétransmission : 16/04/2021
Date de réception préfecture : 16/04/2021



VILLE DE BAYONNE 
 

2 
 

 
Répartition des effectifs permanents par sexe : 

 
 
 
Répartition des effectifs permanents par catégorie hiérarchique 
 
 

Données nationales 2018 (Fonction publique territoriale) : A =10 % B = 15 % C = 75 % 
 
 
 
 
 
 
 
 

Hommes 
51% 

Femmes 
49% 

A 
13% 

B 
15% 

C 
72% 

Accusé de réception en préfecture
064-216401026-20210212-21_03803-AR
Date de télétransmission : 16/04/2021
Date de réception préfecture : 16/04/2021



VILLE DE BAYONNE 
 

3 
 

 
B – L’évolution des effectifs permanents depuis 2017  
 
 
Tous budgets confondus : 

 
 
 
La baisse des effectifs entre 2017 et 2018 est la conséquence du transfert de la Régie des 
eaux à la Communauté d’Agglomération (37 agents concernés). 
 
En 2019, la progression du nombre d’agents permanents résulte de recrutements à la police 
municipale (+ 3 postes) et du transfert de l’animation seniors du CCAS vers la Ville (+2 
postes).  
 
On notera une stabilité des effectifs entre 2019 et 2020. 
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Budget principal seulement : 

 
 
 
Répartition du personnel permanent payé au 31 décembre 2020 par domaine  
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 816   811   814   813  

 792,0  
 788,6   791,1   790  

Personnel permanent 31/12 Equivalent temps plein 

Animation et 
attractivité du 
territoire 35

Culture et 
patrimoine 78

Espaces et 
domaines publics 

190

Jeunesse et 
social 53

Scolaire et péri-
scolaire 130

Services aux 
citoyens 107

Services 
communs 160

Sports 60
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C – L’évolution prévisionnelle des effectifs 
 
La Ville de Bayonne entend poursuivre sa politique de stabilisation des effectifs en 2021. 
Chaque départ continuera à faire l’objet d’une étude permettant de déterminer la pertinence 
d’un remplacement, d’un redéploiement, d’un reclassement voire d’une suppression de 
poste. 
 
L’objectif recherché est que toute création de poste soit compensée, dans la mesure du 
possible, par une suppression ou un redéploiement. 
 
1 – Une politique active de gestion des ressources humaines 
 
Pour atteindre ces objectifs, la Ville a mis en œuvre, depuis plusieurs années, une politique 
active de gestion des ressources humaines, qui s’appuie sur les trois principaux axes 
suivants. 
 
a – La gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences (GPEEC) 
 
La poursuite de la démarche de GPEEC au sein de la Ville de Bayonne doit permettre de 
contribuer à l’amélioration de la qualité du service rendu à la population, notamment en 
ajustant les moyens, qualitativement et quantitativement, aux objectifs et priorités fixés par 
la municipalité. 
 
Un travail très important de définition de l’ensemble des postes de travail a été engagé 
depuis 2016 à travers l’établissement de fiches métiers, servant ensuite de référentiel à la 
rédaction des fiches de poste. 
 
A ce jour, pratiquement toutes les fiches de postes ont été réalisées. La troisième campagne 
d’entretiens professionnels dont les grilles sont alimentées par les fiches de postes 
nouvellement réalisées est en cours. 
 
b – Une démarche d’optimisation de l’organisation et du temps de travail  
 
La loi de la transformation de la fonction publique du 6 août 2019 prévoit de mettre fin aux 
régimes dérogatoires à la durée légale du travail. Les collectivités dont le temps de travail 
annuel est inférieur à 1 607 heures (ce qui est le cas de Bayonne), disposent d’une année 
après le renouvellement de leurs instances pour délibérer et se mettre en conformité avec la 
législation. 
 
Cette obligation légale s’inscrit dans la continuité de la feuille de route signée en juillet 2018 
avec les représentants du personnel. Comme le prévoyait cette feuille de route, des premiers 
ajustements ont été réalisés avec les services pour aligner le temps de travail des agents sur 
le protocole en vigueur. La seconde phase de cette feuille de route prévoyait une étude des 
conditions d’un passage à 1 607 heures. 
 
A l’occasion du début de mandature, moment charnière dans le fonctionnement de la 
collectivité, la Ville a décidé de faire de cette obligation légale une opportunité pour  

- réinterroger les politiques publiques et en particulier le niveau de service rendu ;  
- intégrer les nouveaux projets de la mandature ;  
- établir une prospective financière du fonctionnement et par suite définir une 

trajectoire pour les effectifs sur la période 2021-2026. 
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La Ville et son CCAS se sont ainsi lancés en 2020 dans une démarche commune pour mener 
une réflexion approfondie sur les modalités d’organisation du temps de travail, en vue de les 
optimiser et de les rendre conformes à la législation. 
 
Compte-tenu de l’ampleur du travail à réaliser et de la nécessité de disposer d’une expertise 
approfondie, il a été décidé de recourir à une prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage. Le 
cabinet KPMG, missionné à cet effet, a réalisé au cours du dernier trimestre 2020 des 
entretiens auprès de l’ensemble des directions. Le diagnostic a ensuite été restitué à 
l’ensemble des parties prenantes : élus, cadres et partenaires sociaux. Des groupes de travail 
vont se dérouler au cours du premier semestre 2021 pour aborder chacune des 
problématiques particulières et proposer des scénarios d’évolution.  
 
Cette démarche doit aboutir à la définition de nouvelles règles d’organisation et de gestion et 
permettre d’élaborer le nouveau protocole du temps de travail à la Ville de Bayonne qui sera 
soumis au conseil municipal avant l’été. 
 
c – Une action sociale renforcée 
 
La Ville entend maintenir et conforter l’action sociale en faveur des agents municipaux en 
accentuant d’effort budgétaire qui lui est consacré. 
 
A ce titre, la Ville et son CCAS ont conclu, à compter du 1er janvier 2021, une nouvelle 
convention de participation concernant la prévoyance des agents municipaux. Les taux de 
cotisation de la nouvelle convention, signée avec la MNT, ayant connu une hausse 
significative, la Municipalité a décidé d’augmenter la participation de la Ville pour la porter de 
10 € à 12,5 € par agent et par mois afin de soutenir le niveau d’adhésion des agents à la 
couverture de prévoyance. 
 
Il est rappelé que la participation de la Ville à l’action sociale en faveur des agents se décline 
de la manière suivante : 

- Participation à la complémentaire santé : 100 000 € 
- Participation à la prévoyance : 125 000 € 
- Intervention d’une assistance sociale : 32 000 € 
- Participation aux titres restaurants : 250 000 € 

 
2 – Les évolutions prévues en 2021 
 
Les effectifs du Musée Bonnat-Helleu vont augmenter progressivement dans les prochaines 
années dans la perspective de sa réouverture au public. Pour 2021, il est prévu de remplacer 
les départs à la retraite en cours par de nouveaux profils correspondant aux futurs besoins 
du musée, sur la base de l’organigramme ciblé adopté par le Comité technique fin 2019.  
 
A la Direction du stationnement, deux agents de surveillance de la voie publique seront 
recrutés en cours d’année, notamment en lien avec la mise en place de la zone bleue dans le 
quartier de Marracq.  
 
Par ailleurs, il est envisagé de renforcer les effectifs de la police municipale notamment en 
vue de la création d’une brigade de nuit.  
Le recrutement de deux agents de catégorie A est également prévu en 2021 pour appuyer la 
mise en place des conseils de quartier ainsi que pour permettre à la collectivité de 
développer ses politiques publiques dans certaines thématiques ne disposant pas de service 
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ressource propre jusqu’alors (égalité femmes-hommes lutte contre les discriminations, 
handicap et ville inclusive, santé). 
 
 
II – EVOLUTION DES DEPENSES DE PERSONNEL 
 
Depuis 2016, la masse salariale a progressé en moyenne de 1,8 % par an, comme l’illustre le 
graphique suivant. 
 
 

 
 
 
A ce sujet, il convient de rappeler que l’évolution de la masse salariale des collectivités 
locales est largement déterminée par des mesures décidées au niveau national, en termes de 
déroulement de carrière et de charges patronales, notamment des cotisations retraites, ainsi 
que par la politique mise en œuvre par le gouvernement (évolution ou gel des points 
d’indice). 
 
Rappel des principales décisions ayant impacté substantiellement la masse salariale depuis 
2017 : 
 
 2017 Augmentation de la valeur du point au 1er février 2017 : 158 000 € 
  Transfert animation Office de Tourisme : 86 000 € 
  Mise en œuvre du PPCR (1) pour tous les grades : 270 000 € 
 
 2018 Baisse des charges (transfert SS vers CSG + pôle emploi) : - 60 000 € 
  Instauration du jour de carence : - 60 000 € 
  Transfert animation seniors CCAS : 126 000 € 
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 2019 Suite à la mise en œuvre du PPCR : 135 000 € 
  Développement du dispositif d’action sociale : 40 000 € 
  Action cœur de Ville : 90 000 € 

Hausse effectifs et primes Police municipale : 60 000 € (245 000 en année 
pleine) 

  Services civiques : 15 000 € (34 000 en année pleine) 
  Chantier Musée Bonnat-Helleu (DPI) : 50 000 € 
  Indemnité de départ volontaire : 50 000 € 
 
 2020 Suite de la mise en œuvre du PPCR : 65 000 € 

Le confinement lié à la crise sanitaire et l’annulation des manifestations ont 
entrainé une baisse des dépenses de près de 500 000 € (baisse des heures 
supplémentaires, du recours au personnel extérieur…) 
La prime versée aux agents au titre de leur engagement lors de la crise 
sanitaire s’est élevée à 170 000 € 

 
Pour l’année 2021, la construction du Budget primitif devra intégrer les éléments détaillés ci-
après. 
 
A – Les mesures nationales en 2021 
 
La poursuite du protocole national « Parcours Professionnel Carrières et Rémunérations » 
(PPCR) en 2021 représente un coût de 95 000 € pour sa dernière année d’application. 
Depuis 2017, le PPCR a eu pour effet de reclasser les agents titulaires et stagiaires en 
revalorisant leurs carrières et d’instituer une cadence unique d’avancement d’échelon. Il a 
entraîné également un transfert primes/points permettant aux agents de cotiser à la retraite 
sur une partie des primes sans impacter leur rémunération, grâce à une majoration 
indiciaire. 
 
Par ailleurs, le gouvernement a annoncé la poursuite du gel du point d’indice pour 2021. Il 
est rappelé que cette mesure de gel est effective depuis 2010 (à la seule exception d’une 
revalorisation de 1,2% intervenue en 2016-2017). 
 
L’instauration en 2021 d’une indemnité de précarité pour les contrats courts devrait entraîner 
un surcoût pour la collectivité estimé à 60 000 €.  
 
B – Le déroulement de la carrière des agents 
 
Depuis le 1er janvier 2017, les avancements d’échelon s’opèrent désormais sur une durée 
d’ancienneté qui correspond à l’ancienne durée maximum. Plus de 300 agents seront 
concernés en 2021, pour un coût estimé à 200 000 €.  
 
En complément, le développement de la carrière des agents conduit à opérer chaque année 
des avancements de grade. Ces avancements ont bénéficié en grande majorité aux agents 
de catégorie C. La Ville souhaite poursuivre en 2021 ses efforts en direction de cette 
catégorie et a inscrit une enveloppe de 80 000 € pour l’ensemble des avancements de 
grades et promotions internes de cette année. 
 
C – Le régime indemnitaire 
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Depuis le 1er septembre 2017, le régime indemnitaire, comme la règlementation le prévoit, a 
été transposé. Les derniers textes règlementaires permettant la transposition de tous les 
cadres d’emplois sont parus en 2020.  
 
Désormais tous les agents de la Ville de Bayonne (excepté les policiers municipaux qui 
bénéficient d’un dispositif spécifique) perçoivent le RIFSEEP (régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel) qui 
vient remplacer les anciennes primes. 
 
D – Les mesures ponctuelles 
 
L’organisation des élections régionales et départementales aura un impact d’environ 
100 000€ sur la masse salariale en 2021. 
 
La Ville de Bayonne va poursuivre en 2021 sa politique en faveur de l’apprentissage. Au 1er 
janvier, la Ville emploie cinq apprentis à des niveaux de formation et dans des domaines 
variés. 
 
E – Les évènements exceptionnels 
 
Il est apparu nécessaire de redéfinir l’affectation des agents de la direction du stationnement 
entre le budget principal et le budget annexe des parcs de stationnement. Les modalités de 
répartition étaient en effet très anciennes et ne tenaient pas compte, notamment, de 
l’évolution très significative de la création de parcs de surface sur l’activité et le chiffre 
d’affaire de la régie du stationnement. Désormais seuls les agents de surveillance de la voie 
publique seront affectés sur le budget principal, les autres agents relevant du budget 
annexe. 
 
Enfin et surtout, l’évolution de la pandémie de la Covid-19 constitue une inconnue majeure 
pour cet exercice de préparation budgétaire. Pour l’année 2020, les différentes mesures 
mises en œuvre par le gouvernement, dont le confinement, ont eu un impact important sur 
la réalisation du budget RH de la Ville du fait de la baisse des heures supplémentaires, de la 
baisse des vacations et du recours au personnel extérieur. A ce stade, la prévision 
budgétaire 2021 est bâtie sur une hypothèse d’absence de fermeture des écoles et de 
maintien des Fêtes de Bayonne.  
 
Sous ces réserves, et compte-tenu de l’ensemble des éléments présentés ci-dessus, la 
prévision budgétaire des charges de personnel représenterait 37,6 M€ pour l’année 2021, en 
progression de 2,3 % par rapport au budget primitif 2020.  
 
 
III – AUTRES DONNÉES RELATIVES AUX RESSOURCES HUMAINES  
 
1 - Le temps de travail  
 
Le temps de travail effectif de référence annuel pour les agents municipaux est de 1 577 
heures, en application d’accord conclu en 2020, étant précisé qu’une démarche est engagée 
pour porter cette durée à 1 607 heures comme le prévoit désormais la réglementation (cf. 
précisions ci-avant). 
 
2 - Les avantages en nature  
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- Logement  
26 agents bénéficient d’un logement pour nécessité absolue de service. 
Cet avantage est calculé en fonction du salaire brut de l’agent et du nombre de pièces 
composant le logement. 
 

- Repas 
Seuls trois agents des écoles bénéficient de la gratuité de leur repas le midi.  
Cet avantage est calculé sur la base de 4,90 € par repas. 
 

- Véhicule 
Un agent bénéficie d’un véhicule de fonction. 
 
Il est précisé que tous ces avantages sont soumis aux cotisations sociales et rentrent dans 
l’assiette de l’imposition sur le revenu. 
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